
REGLEMENT INTERIEUR DE L’ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF DE GUJAN

OBJET

 

Le preésent reèglement a pour objet de preéciser le fonctionnement de l’AS ainsi que les droits et
obligations des membres de l’Association. 

Il compleè te les statuts de l’Association Sportive du Golf de Gujan.

Il  s’impose  aux  adheérents  et  aux  dirigeants  de  l’Association Sportive  au  meême  titre  que  les
statuts.

Le  non-respect  du  preésent  Reèglement  Inteérieur  pourra  donner  lieu,  le  cas  eécheéant,  aè  des
sanctions disciplinaires, aè  une radiation ou aè  une exclusion de l’AS.

 

BUT DE L’ASSOCIATION SPORTIVE

L’Association Sportive a pour but de geérer, d’organiser, d’animer et de promouvoir la pratique du
jeu de golf. 

Son affiliation aè  la  Feédeération Française  de Golf  rend obligatoire la  possession d’une licence
sportive aè  laquelle est attacheée le beéneé fice des contrats collectifs d’assurances garantissant la
responsabiliteé  civile du titulaire de la licence.

COTISATION A L’ASSOCIATION SPORTIVE

La cotisation afin d’adheérer aè  l’Association Sportive du Golf de Gujan est annuelle.

Elle est valable du 1er janvier au 31 deécembre de chaque anneée et est due en totaliteé  quelle que
soit la date d’adheésion. 

Suivant un calendrier preéeé tabli afficheé  au golf de Gujan-Mestras, une permanence sera assureée
au club house par un membre du comiteé  Directeur pour percevoir les cotisations annuelles aè  l’AS.

La cotisation est adresseée au Treésorier de l’AS via aè  un bulletin d’inscription disponible au Club
House du Golf de Gujan-Mestras.

Le  reèglement  de  la  cotisation donnera  lieu aè  l’eé tablissement  d’une  Attestation de Cotisation
remise aè  chaque membre qui le souhaite.

Le non-reèglement de la cotisation annuelle entraine notamment l’impossibiliteé  de participer aux
divers championnats du club et aux compeétitions du club reéserveés aux membres de l’association.
Il peut eégalement justifier une radiation.

ACCES AU SITE DE L’ASSOCIATION SPORTIVE

L’association Sportive dispose d’un site internet dans lequel sont regroupeées les informations
principales relatives aè  l’association (notamment statuts, reèglement inteérieur, reègles, composition
des organes, calendrier des compeétitions, reésultats des Equipes, newsletter…) accessible aè  tous.
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Les membres de l’AS ayant communiqueé  leur adresse mail lors de leur adheésion recevront par
ailleurs des informations d’ordre geéneéral sur les calendriers et reésultats des compeétitions ainsi
que sur la vie de l’Association.

ORGANISATION DE L’ASSOCIATION SPORTIVE ET FONCTIONNEMENT

1. Le comité Directeur  

Conformeément  aux  termes  des  statuts,  l’Association  Sportive  est  dirigeée  par  un  Comité
Directeur composeé  de 12 membres, organe deé libeérant, dont l’objet est notamment de deé finir la
politique et les orientations geéneérales de l’AS, de mettre en œuvre les orientations deécideées en
assembleée geéneérale ou de constituer toute commission speécialiseée qu’il jugera utile.

2. Le Bureau  

Le comiteé  Directeur eé lit un Bureau composeé  de 4 membres 

- Un preésident

- Un vice-preésident, 

- Un secreé taire 

- Un treésorier. 

Son objet est notamment d’exeécuter les deécisions prises par le Comiteé  Directeur.

3. Les Commissions  

◼ Diffeérentes Commissions assurent la gestion des activiteés de l’Association. 

Ces commissions sont au nombre de 5 : 

- Commission Sportive, Technique et Discipline

- Commission des Jeunes de l’AS de Gujan-Mestras

- Commission Golf Loisir et Animation

- Commission de Gestion, communication et partenariat 

- Commission juridique et conseils

La preésidence d’une commission est obligatoirement confieée aè  l’un des 9 membres du Comiteé
Directeur.

Avec l’accord du Comiteé  Directeur,  le  Preésident de chaque commission choisira ses membres
exclusivement parmi ceux de l’Association Sportive, aè  l’exception de la Commission des Jeunes, aè
laquelle  les  repreésentants  leégaux  des  enfants  membres,  peuvent  participer  bien  que  non
membres de l’AS.

Chaque  commission  reédigera,  si  neécessaire,  ses  modaliteés  propres  de  fonctionnement,  avec
l’accord du Comiteé  Directeur.
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Chaque  commission  preéparera  son  budget  de  fonctionnement  soumis  aè  l’accord  du  Comiteé
Directeur.

Chaque commission devra rendre compte, en fin d’exercice, de son activiteé  pour l’exercice eécouleé .

◼ Commission Sportive, Technique et Discipline

La commission Sportive, Technique et Discipline a pour mission notamment, en liaison eé troite
avec le Gestionnaire du Golf :

- De deé finir la politique sportive de l’Association, dans le cadre des orientations arreê teées
par le Comiteé  Directeur.

- D’eé tablir chaque anneée le calendrier des eépreuves de l’Association et de prendre toute
mesure pour leur organisation, leur controê le et l’enregistrement de leurs reésultats.

- De constituer les eéquipes sportives de l’Association du Golf de Gujan-Mestras parmi les
joueuses et  joueurs,  membres de l’Association Sportive,  licencieés  aupreès  de  la  FFG et
abonneés au Golf de Gujan-Mestras, motiveés par l’aspect sportif, compeétitif et collectif.

- De deé terminer les engagements dans les compeétitions de la FFG et de ses instances.

- De  soumettre  au  Comiteé  Directeur  un  budget  de  fonctionnement  incluant  les  couê ts
d’entraîênement et les frais de deéplacement des eéquipes, pour chaque compeétition preévue.

- De deé terminer, pour toutes les compeétitions inscrites au calendrier, celles pour lesquelles
il y aura un starter, un commissaire de parcours, une remise de prix et recherchera parmi
les membres de l’Association les volontaires pour occuper ces roê les dans les compeétitions
seé lectionneées.

- De faire respecter, au cours de ces eépreuves et d’une façon plus geéneérale sur les parcours
de golf utiliseés par l’Association Sportive, les reègles de golf et l’eé tiquette.

- D’eé tudier,  de  mettre  en  place  et  de  suivre  les  questions  relatives  aè  la  deé tection,
l’entraîênement, la seé lection des joueurs des eéquipes et toutes questions particulieères aè
ces joueurs.

- D’instruire les affaires relatives aè  la discipline conformeément aux statuts

- De faire toutes propositions au Comiteé  Directeur sur les points ci- dessus

Au sein de la Commission sportive, Technique et Discipline, un « Correspondant Terrain » sera
mandateé  pour transmettre au Gestionnaire du Golf, toutes les suggestions concernant l’eé tat du
terrain dans un souci de seécuriteé , d’agreément du jeu et de qualiteé  de l’environnement.

Il deé terminera pour chaque compeétition aè  Gujan-Mestras, en accord avec le gestionnaire du Golf,
la  position  des  drapeaux sur  les  greens  ainsi  que  la  position  des  boules  de  deépart,  comme
souhaiteé  par le sponsor ou en fonction de la nature de la compeétition.

Suivant les reègles eédicteées par la FFG, il proposera au gestionnaire du golf les modifications de
signalisation neécessaires au parcours.

Les  membres  des  eéquipes  sportives  s’engagent,  par  la  qualiteé  de  leur  jeu  et  le  respect  de
l’eé tiquette, aè  donner l’exemple au sein de l’Association, du Golf de Gujan-Mestras et aè  l’exteérieur.

Ils  s’engagent eégalement aè  eê tre aè  jour de leur cotisation,  d’obtenir leur certificat meédical,  de
participer aux entraîênements, aux reéunions et aux compeétitions les concernant.
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Une  Charte  des  Equipes est  eé tablie  annuellement  par  la  Commission  Sportive,  Technique  et
Discipline  approuveée  par  le  Comiteé  Directeur  de  l’Association  Sportive.  Elle  a  pour  objet  de
deé finir les modaliteés de constitution des eéquipes qui repreésentent l’ASGG ainsi que les droits et
les  devoirs  des  joueuses  et  joueurs  au  sein  de  ces meêmes eéquipes.  Elle  s’impose aè  tous  les
membres des eéquipes ainsi qu’aè  leurs capitaines.

Le non-respect de la Charte des Equipes pourra avoir pour conseéquence une sanction pouvant
aller jusqu’aè  l’exclusion de l’Association Sportive.

La mission de la  Commission de Discipline  est  eégalement de  statuer sur  toutes  les  mesures
disciplinaires concernant les membres de l’Association Sportive y compris aè  la suite d’incidents
survenus lors des compeétitions organiseées par l’Association (hors les compeétitions officielles de
la FFG qui restent sous la responsabiliteé  de la ligue ou du comiteé).

En cas de poursuites disciplinaires aè  la suite d’incident survenus au cours de compeétitions ou
hors compeétitions, elle instruit l’affaire qui sera trancheée par le Comiteé  Directeur conformeément
aux statuts.

Apreès avoir entendu le ou les membres poursuivis, le Comiteé  Directeur statuant aè  la majoriteé
peut prononcer un avertissement eécrit,  voire,  suivant  le  degreé  de graviteé  de l’infraction,  une
suspension  temporaire  ou  une  exclusion  des  activiteés  et  compeétitions  organiseées  par
l’Association et/ou de l’Association Sportive

◼ Commission des Jeunes de l’AS du Golf de Gujan-Mestras

Pour meémoire, l’organisation de l’Ecole de Golf est de la seule responsabiliteé  du Golf de Gujan-
Mestras  qui, notamment, encaisse les abonnements, donne l'acceès permanent aux parcours et
aux installations et met aè  la disposition des jeunes joueurs des professeurs professionnels.

Les cours de golf sont ainsi dispenseés par des enseignants diploê meés ou en cours de formation.
Ces enseignants peuvent eê tre  assisteés  ou suppleéeés  par des animateurs sportifs  beéneévoles  de
clubs formeés par les diffeérentes ligues reégionales. 

L’eécole  de  Golf,  administreée  par  le  Golf  de  Gujan-Mestras,  a  pour  but  de  veiller  aè  ce  que
l’encadrement par des professeurs diploê meés et entoureés de beéneévoles soit le plus performant,
afin de promouvoir le golf aè  travers les jeunes espoirs du club.

La Commission Jeunes de l’AS se charge d’assister les enseignants au cours des entraîênements,
en concertation eétroite avec l’eéquipe peédagogique et fonction des besoins de celle-ci, ainsi que de
l’encadrement des jeunes lors des compeétitions et des deéplacements sportifs par des beéneévoles
de l’Association Sportive.

Elle organise par ailleurs, en partenariat avec le Golf de Gujan-Mestras, des eéveénements festifs et
ludiques  qui  permettent  aussi  de  tisser  des  liens  entre  les  professionnels,  les  jeunes,  les
beéneévoles et famille (feê te de l'eécole de golf, coupe de Noeë l…).

◼ Commission Golf Loisir et Animation

La Commission Loisirs et Animation a pour mission, en accord avec la direction du Golf de Gujan-
Mestras, et en liaison avec la commission sportive, d’organiser des compeétitions non officielles,
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c’est-aè -dire qui ne deépendent ni du comiteé  de Gironde, ni  de la Ligue,  ni de la FFG, mais qui
respectent l’eé tiquette et les reègles de golf. 

Les participants aè  ces eépreuves devront eê tre en possession de la licence de golf. Les reésultats des
compeétitions en simples seront comptabiliseés dans Fleéole.

Plusieurs types de compeétitions, ouvertes aè  tous ou aux membres de l’association, en simple ou
en double, seront organiseées.

La freéquence de ces compeétitions deépendra des disponibiliteés du Golf de Gujan-Mestras.

Par ailleurs, la Commission Golf Loisir et Animation assure l’organisation, le suivi de toutes les
manifestations et compeétitions destineées aux Seniors de l’Association.

Des compeétitions interclubs pourront eégalement eê tre organiseées.

La commission proposera et organisera des activiteés au club ou aè  l’exteérieur, pour les membres
de l’Association deésireux de participer aè  d’autres animations.

◼ Commission Gestion, Communication et Partenariat

- Gestion   :

Elle rassemble les budgets preévisionnels des diffeérentes commissions pour eé tablir le budget final
de l’Association qui sera valideé  par le Comiteé  Directeur avant d’eê tre soumis aè  l’approbation des
membres lors de L’Assembleée Geéneérale. 

Elle s’assure que toutes les opeérations comptables de l’Association sont faites dans les reègles de
l’art, et que les proceédures et reègles internes sont respecteées. 

Elle valide tous les trimestres la situation comptable intermeédiaire et les variations par rapport
au budget pour eéventuellement le reéviser.

- Communication   :

Elle met en place les moyens pour que les membres de l’Association se tiennent au courant des
activiteés et des changements qui peuvent intervenir dans son organisation, en particulier pour
les compeétitions aè  venir, leurs reésultats et les activiteés futures.

En  outre,  elle  a  la  responsabiliteé  de  preéparer  les  communiqueés  de  presse  sur  la  vie  de
l’Association, pour les communiquer apreès accord du bureau aux meédias et assurer sa bonne
notorieé teé  et celle du club de Golf de Gujan-Mestras.

Elle geère le site web de l’AS qui est l’organe privileégieé  de la communication de celle-ci.

- Partenariat   :

Son but  est  de rechercher des sponsors qui  peuvent,  meême d’une manieère  ponctuelle,  aider
financieèrement l’AS aè  reéaliser des activiteés lieées au golf et aè  sa promotion. 

Elle aura eégalement pour mission la recherche des subventions auxquelles l’AS peut preé tendre.

◼ Commission Juridique et Conseils
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Elle a pour objet de geérer les questions juridiques auxquelles l’Association Sportive peut eê tre
confronteée et de conseiller l’AS tant dans le cadre de son fonctionnement interne et externe que
dans le cadre de ses relations avec les membres de l’Association Sportive et/ou les tiers.
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◼ Dispositions diverses 

Les frais de fonctionnement de chaque commission doivent eê tre regroupeés et justifieés par leur
Preésident  pour  eê tre  valideés  par  le  Comiteé  Directeur  avant  d’eê tre  porteés  au  budget  total  de
l’Association.

Tout achat de mateériel  ou projet d’activiteé ,  mission d’un membre de l’Association,  engageant
l’Association et non preévu au calendrier ou au budget fixeés par le Comiteé  Directeur doit eê tre
preésenteé  et documenteé  (nature, motivation et couê t preévisionnel) pour recevoir l’approbation du
Comiteé  Directeur avant sa mise en œuvre.

Les  justificatifs  des  frais  des  missions  et  reéceptions  des  membres  de  l’Association  qui  sont
ameneés aè  la repreésenter en toute circonstance (reéunions, compeétitions), doivent eê tre preésenteés
sur le formulaire adhoc (preécisant : la mission, les personnes inviteées, la nature des frais), et
approuveés par le preésident et un membre du bureau, avant d’eê tre rembourseées par le Treésorier.

Le Preésident et le Treésorier sont seuls habiliteés pour ouvrir, modifier un compte aupreès d’un
organisme bancaire.

Le  preésent  reèglement  inteérieur  peut  eê tre  modifieé  aè  la  demande  de  la  majoriteé  du  comiteé
Directeur de l’Association Sportive du Golf de Gujan-Mestras

Fait aè  Gujan-Mestras, 

Le

Signatures : 

Preésident Vice-Preésidente Secreé taire

  Christian LESCARRET             Valeérie LOUBEYRE      Jean-Paul FRAUCIEL
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